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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’instauration d’un service garanti dans les services publics est devenue depuis quelques 
années en France l’objet d’une forte demande de l’opinion publique et des responsables 
politiques. Ainsi, plusieurs sondages récents montrent qu’au moins trois quarts des Français y 
seraient favorables, toutes opinions politiques et situations professionnelles confondues. Le 
Président de la République s’est, à plusieurs reprises, prononcé personnellement en faveur de 
cette réforme : il l’a d’ailleurs rappelé au cours de la campagne de la dernière élection 
présidentielle. Le Premier ministre, M. Jean-Pierre Raffarin, s’est lui-même exprimé dans ce 
sens lors de sa déclaration de politique générale du 3 juillet 2002. Et, du côté parlementaire, 
sept propositions de loi en faveur d’un service garanti ont été déposées à l’Assemblée 
nationale au cours de la seule législature actuelle. 

Le sujet n’en est pas moins controversé. Certains syndicats ont manifesté jusqu’ici leur 
opposition. D’autres personnes ou organisations, tout en affirmant la nécessité d’un service 
garanti, suggèrent des solutions différentes, à l’image des multiples propositions de loi. Il est 
vrai que cette question touche à au moins trois principes essentiels, de valeur 
constitutionnelle. 

Le droit de grève, d’abord, remontant à 1864, affirmé dans le préambule de la 
Constitution de 1946, et important symbole de conquête sociale et de progrès démocratique. 
La continuité des services publics, ensuite, principe général du droit de la République 
française, reconnu par le Conseil constitutionnel. Rappelons à cet égard que, au titre de 
l’article 5 de la Constitution, le Président de la République assure, par son arbitrage, le 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l’Etat. Enfin, de façon 
plus ponctuelle, le principe de la protection de la santé et de la sécurité des personnes et des 
biens, consacré par le Conseil constitutionnel en 1980. On pourrait aussi évoquer le droit au 
travail ou la liberté d’aller et venir, qui sont également des principes constitutionnels... 

Or, la France fait aujourd’hui figure d’exception parmi ses partenaires européens et 
industrialisés, comme le montre le rapport que je viens de rendre au nom de la Délégation 
pour l’Union européenne de l’Assemblée nationale sur le sujet (1). Cette particularité tient à la 
combinaison de trois éléments principaux : un droit de grève large, une continuité des services 
publics très partiellement garantie et un dialogue social limité. Il en résulte une forte 
conflictualité des rapports sociaux dans les services publics, caractérisée par des grèves 
particulièrement nombreuses et paralysantes. Pour ne citer qu’un seul chiffre, on relève 
1 115 331 jours de grève dans la seule fonction publique de l’Etat (avec la Poste) en 2001, soit 
62 % du total des jours de grève pour à peine plus de 10 % de l’ensemble des salariés. 

Cette situation ne satisfait personne. Ni les entreprises, qui subissent des pertes 
importantes. Ni les usagers, qui sont privés du service public : ce sont d’ailleurs souvent les 
plus démunis ou les plus modestes qui subissent en première ligne les inconvénients de la 
grève, leurs moyens ne leur permettant pas de trouver des solutions alternatives. Ni l’Etat, qui 
n’est pas en mesure d’assurer la continuité du service public. Ni les représentants syndicaux, 
 
(1) Rapport d’information no 1274, Le service minimum dans les services publics en Europe : comparer pour mieux réformer, décembre 
2003. 



les grèves ne leur permettant pas toujours, loin s’en faut, de satisfaire leurs revendications et 
entraînant pour eux des pertes importantes de salaires. C’est au fond l’intérêt général du pays 
dans son ensemble qui en pâtit. 

Aussi, est-il nécessaire de mieux assurer la continuité du service public en France. 

Le premier moyen d’y parvenir repose sur une meilleure prévention des conflits. Tel est 
l’objet du projet de loi que le ministre de l’Equipement, des transports, du logement, du 
tourisme et de la mer, M. Gilles de Robien, s’est engagé à déposer en janvier 2004. 

Mais cela impose également, dans les cas où les partenaires sociaux ne parviennent pas à 
éviter la grève, de prévoir un service garanti. 

Or, une loi est nécessaire pour ce faire. D’abord, pour en instaurer le principe, ce que seul 
le législateur est, selon le préambule de la Constitution de 1946 et la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, habilité à faire. Mais aussi pour fixer la liste des services publics essentiels 
auxquels le service garanti à vocation à s’appliquer et inciter les partenaires sociaux à en 
définir les modalités d’application. Enfin, la loi pourrait également prévoir, qu’à défaut 
d’accord entre les partenaires sociaux au bout d’un délai de six mois, il appartiendrait à une 
autorité indépendante, nommée par les plus hautes autorités politiques, de déterminer, après 
avis de ceux-ci, les règles du service garanti dans chaque secteur concerné. Le recours à une 
telle autorité semble apporter les meilleures conditions d’impartialité et de légitimité. 
D’autant que celle-ci pourrait jouer, en outre, un rôle de médiation, de conciliation et 
d’arbitrage pour éviter les conflits. 

En cohérence avec la démarche de concertation promue par le ministre de l’Equipement, 
des transports, du logement, du tourisme et de la mer, dans le domaine des transports 
terrestres, cette loi a l’utilité de fixer, conformément à la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, un cadre général et une échéance précise pour l’instauration du service 
garanti. 

En outre, par différence avec les propositions de loi déjà déposées sur le sujet, elle tend à 
garantir la continuité de l’ensemble des services publics essentiels, à définir ceux-ci et, par la 
création d’une autorité indépendante, à assurer l’équilibre entre l’exercice du droit de grève et 
la continuité des services publics. Enfin, elle donne toute sa place aux partenaires sociaux, 
dans l’ensemble du processus de définition et d’application du service garanti. 

Cette réforme revêt un enjeu essentiel. Elle conditionne la promotion du service public, 
dont le rôle sera d’autant plus crucial dans un monde dominé par la logique du marché et de la 
concurrence internationale. 

Elle conditionne aussi la crédibilité des dirigeants politiques – et, par voie de 
conséquence, de notre démocratie –, car il leur appartient de répondre de façon concrète et 
rapide à cette forte demande de l’opinion. 

Elle conditionne, enfin, l’avenir de notre pays, qui dépend largement de notre capacité à 
réformer et moderniser l’Etat – modernisation que la paralysie des services publics ou les 
menaces de blocage ont trop souvent et trop longtemps différée. 

 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article L. 521-4 du code du travail, il est inséré un article L. 521-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 521-4-1. – En cas de grève des personnels mentionnés à l’article L. 521-2, il est 
instauré un service garanti destiné à maintenir la continuité des services publics. » 

« Ce service garanti est obligatoire dans l’ensemble des services publics essentiels, que 
sont la santé et la salubrité publiques, la sécurité des personnes et des biens, la justice, les 
transports, l’éducation, l’approvisionnement en eau et en énergie, la radio, la télévision, les 
douanes, la poste et les télécommunications. » 

« Les conditions de ce service sont définies, secteur par secteur, par un accord entre la 
direction des services, entreprises ou organismes concernés, et les organisations syndicales. » 

« Il est institué une Commission de garantie de la continuité des services publics, 
composée de neuf membres nommés par le Président de la République, sur proposition de 
l’Assemblée nationale et du Sénat, parmi des juristes et des spécialistes des relations du 
travail. Cette Commission valide chacun de ces accords en s’assurant de caractère adéquat et 
proportionné des mesures proposées au regard du nécessaire équilibre entre l’exercice du droit 
de grève et la continuité des services publics. Elle y apporte, au besoin, les modifications que 
cet équilibre appelle, en concertation avec les parties signataires. » 

« A défaut d’accord entre les partenaires sociaux dans un délai de six mois suivant 
l’entrée en vigueur du présent article, la Commission de garantie arrête, en concertation avec 
eux, dans chaque secteur concerné, les modalités du service garanti. » 

« En outre, la Commission de garantie peut, à la demande des partenaires sociaux, jouer 
entre eux un rôle de médiation, de conciliation ou d’arbitrage en vue d’éviter les conflits ou, 
lorsqu’ils sont survenus, de les résoudre dans les meilleurs délais. » 

« Un décret en Conseil d’Etat détermine l’organisation et le fonctionnement de la 
Commission de garantie de la continuité des services publics. » 
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